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COMMUNIQUE


      Messieurs,
       Conformément à l’article 20 du Statut des ligues de football de Wilaya et l’article 2 du règlement intérieur
       Nous avons l’honneur de vous convier à prendre part aux travaux de l’Assemblée Générale Ordinaire de la L.W.F.GUELMA qui aura lieu le Mardi 09 Mars 2021 à 09h00 à L’Auberge des Jeunes  M’HAMDI YOUCEF  - GUELMA – 
Ordre du Jour :
· Appel des membres de l’Assemblée Générale
· Bilan Moral 2020
· Bilan Financier 2020
· Budget  prévisionnel 2021
· Rapport commissaire aux comptes
· Renouvellement du Mandat  du commissaire aux comptes
· Questions Diverses
NB :
      Les propositions qu’un membre entend soumettre à l’Assemblée générale doivent être motivées et envoyés par écrit au secrétaire  général de la L.W.F.GUELMA au plus  tard. 10 jours avant la date de l’AG soit le Jeudi 04 Mars 2021.
      Par ailleurs et conformément à l’article 48 du règlement intérieur de la L.W.F.GUELMA, tout membre qui ne s’acquitte pas de sa cotisation avant la tenue de l’AG perd sa qualité de membre de L’AG. 
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